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ALLEMANDE DE «L'ÉCONOMIE DU GRAND ESPACE»

1

La doctrine allemande de «l'économie du grand espace» (Grass....
"'aumwîrtschaft) prit naissance au cours des années trente du siècle
actuel dans deux versions: tout d'abord avec une nuance libérale 1
et ensuite hrLlérienne 2. En raison de la prise du pouvoir en Alle
magne par les nationaux-socialistes puis en résultai àe l'A1
schldSS
de l'Autriche, la variante libérale de la doctrine ne se développa
plus; par contre sa version nazie fut cultivée jusqu'aux derniers
jours du Ille Reich, de sorte que pendant la guerre elle constituait
déjà un système fermé, il est vrai flon encore achevé dans ses dé
tails, n1ais doté de toutes les idées indispensables pour la solutIon
des problèmes fondamentaux dr une grande étendue économique.
Immédiatement après sa formulation, la doctrine du Grossraumw
r
t
schaft Iut incluse dans l'arsenal idéologique hitlérie.a où elle occupa
une place de choix à côté d'autres con1me la doctrine politico-éthi

1 Dans cette version de la doctrine, le terme Grossraumwi1.tschaft pst
apparu pour la premlere fois dans le titre du lIvre édItÉ. par 'V. Gr 0 t ka p p,
Grossraumwirtschaft, BerlIn 1931. Parmi les principaux représentants de la
varIante «libérale», il y avait: K. Kru e g e r (Deutsche Grossraumwirtschaft,
Hamburg 1932), R. Rie dl (Aussenhandel und Waehrungsschutz, Wien 1936),
O. Lei b roc k (Weltw
rtschaft oder Grossraumwirtschaft, Leipzig 1933),
E. H a TI tas (Der Weg ZU1n neuen Mitteleuropa, Berlin 1933), L. Som 1'11 e r
(Neugestaltung der flandelspolitik, Wien 1935).

2 Les princIpaux représentants de cette version de la doctrine furent:
\V. Daitz \Der Weg ZU')9 vblkischen Wirtschaft, Munrhen 1939), R. H e TI k e
(Geschichte und Theorie der Grossraumwi1'tschaft, Wien 1936), A. Pre d 0 e h 1
(Staatsraum und Wi1.tschaftsraum, «Weltwirtschaftlichen Archiv», Bd. 39, 1934,
pp. 1 - 12), A. S 0 el ter (Das Grossraumkartell, Dresden 1941), G. Ge b h a rd t
(Europas Vl
rtsch
ftsfreiheit, ElSsen 1941).
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que du Hcrrenvolk, la conception géo-politique du Lebensraum, la
doctrine du droit international COn!llle sous le nom de doctrine de
«l'ord.ce du grand espace» (Grossraum,ordnung), la doctrine biologîco
-démographique du GrossralL11
volkhe
t et de Il.ombreuses autres is
sues de la même souche du grand espace.

La docirine du Grossraumwirtschaft est l'une des conceptions de
lïntégration économique. Elle constitue un ensernble àe thèses scien
tifiquement .fondées, reco111mandant un certain genre (rassemblemenL
dJune série d
économies nationales à part en une entité.

De la manière la plus générale, irois. types dAintégration sont
distinguées 3 suivant le niveau d1u développement éeononîlque des
États englobés et la relaiio11 exisiant entre eux: 1 0 égatlx avec égaux,
c"est-à-dile des États lîauiement développés économiquement,
avec d'au{;res États hautement déveLoppés économiquement, 2°
égaux avec égaux, c'est-à-dire des États faiblemcnt développés
économiquement avec d'auLres États faiblement àéveloppés économi
quemel1i. 3° un type d'intégration d' «inégaux» (mixte), c'est-à-cUre
des États .faiblen1ent on plus .faiblement développés avec un États
ou des États à économie fortement développée. COlnme exemple de
réalisation du premier type d'intégration on peut citer la Comnlu
r:auté Économiqtle Européenne constituée en ] 957, réunissant Its
économies de la France, de la République Fédérale Allemande, de
l'Italie et des pays du Benelux. Comn1e e
xemple du deuxième type
d'intégration il yale Marché Commun Arabe ou encore le IVIar!
hé
Commun des Pays de l'Afrique Orientale. Da11s le troisième type,
historiquement le plus précoce, on peut inclure l'intégrat
on de la
Grande-Bretagrle et de la France avec les pays de leurs emp i l es
avant la Secol1de Guerre mondiale, l'intégratio11 des Etats-Unis avec
les pays de l'Amérique Latine, ou la réalisation par l'Allemagne 
à l'aide d
accords de clearing - de l'intégration éco11omique du ReIch
avec les États de l'Europe du Sud-Est dans les années 1934 - 1938.

La doctrine du Grossraumwirtschaft est l'une des conceptions
théoriques de ce dernier type d'intégration. La variante lancée par
elle constitue la version allemande de l'intégration économique
«mixte». Ces deux faits: 1 ° l'appartelîance au type d'intégration
mixte et 2° la généalogie allemande, distinguent d'ulîe manière

3 Pour la typologie de l'intégration, voir Z. K a n1 e c k i, POjllcie i iypy
integracj
 1esp6lczesnej (Concept et types à'integrat
on contempora
ne), «Eko
nomIsta», 110 1/1967, pp. 98 - 104.
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essentielle le Grossraumtvtrtschaft des autres formes d intégration
économique.

L'appartenance du Grossraumwzrtschaft au type d'intégration
mixte signIfie qu'il possède les caractérIstique suivantes:

a) entre les économies intégrées existe une asymétrie des in
fluences. C'est à vrai dire une intégration unilatérale ou à orientatIon
unique. c'est-à-dire U!le intégration des économies d'États petits et
faibles a"'vec féconomie nationale dJ'Ull État grand et fort, mais non
pas l'll1.Verse. L'ÉtaIt grand et fort s'efforce de 11er avec les États
petits et faibles tout en se réservant la liberté dans les rapports
économiques avec le États tiers;

b) il en résulte une adaptation de la structure économique du
gl ï oupe des États faiblement ou plus faiblement c1eveloppéls aux be
SOIns du pays dominant; cette caractéristique est en même temps le
germe d'une dislocation, de l'intégration des «lnégdux», dislocai Jon
qui se produira tôt ou tard par voie pacifique ou par les armes en
tant que réaction a la force militaire imposée ou à la nécessIté,  ous
ùne autre forme de pression, de serVIr l'écoI1omie et la politique du
pays dominant;

c) le pays don1inant a recours à l'Intégration en tant qu'instru
menl de féalisation de sa politique;

d) sa domination est inégalement répartie, c'est- à-dire que la
suprematie de l'éconon1.ie dominante sur les économlés qui lui sont
soumises n'est pas uniformément applIquée;

e) cetLe domination peut être intentionnée si elle se manifeste Eur
le plan de rapports économiques dont le but est d'acquérir par l'État
fort Ul1.e in.£luence sur les États faibles, ou non inte11tionnée &1 les
changements su.rvenant dans l'économie dominante se reflètent au
tomatiquen1enL &ù.r les économies \soumises, même si cps changements
n'ont pa3 été introduiLs en vue d'une influence sur ces dèrnières 4

Tou les ces caractéristiques différe11cient le type d'i11iegrall0n
Grossraum'Loîrtschaft des autres type-s, et avant tout de lïniégl ation
d'économies égales et fortement développées.

Quant à la généalogîe allemande du GTos raumwit tschaft, elle le
sépare de3 autres lûtégrations du même type nlixte (par exemple de
la France avec les pays de son empire). En Lant que doctrl11e issue

4 La théorie de la domination éconon1Ïque dans les rapports internationaux
est l'oeuvre de F. P e r r 0 U x, Teoria gospodark  dom1,nujqcej a r6WnOW(lQa
mu dzynarodowa (La theorie de l'economie dominante et l'equilibre interna
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de l'esprit allemand, marquée du scpa"G des temps et des c0nditions
de sa n.aissance, le GroSS1'aU111wirtschaft se distilîgue: a) par la con
ception dl,l Kernland ou du Fuhrungsraum - cpntre-pilote de toute
l'économie que l'Allemagne devait être naturellelTIent; b) pa.:- le
caractère continental du grand espace économique envisagé; c) par
la reconnaissance de la primauté de l'idéologie et dJe la politique bur
les exigences économiques, à la suite de quoi la grande économie spa
tIale planifiée devait constituer un façonnement spatIal des économIes
des autres États COnfOI'111ément aux postulats et aux intérêts du
.Reich.

Cette dernière caractéristique en particulier fit que la doct.cine
àu Grossrau1nwirtschaft rut attelée à la politique de l'Allemagne et
2 sa conquête d'une positioll de grande pUIssance dans le monde. Le
noyau de vérité qu'elle comporte au sujet de l'association eXlsLdnt
el1tre le revenu national, le développement écoflomique dlu pays
et la grandeur de son étendue économIque, faisait autorité scientIfi
que pour toute la masse de sophismes et de pieux dés r5 rassemblés
autour de cette vé.cité. En conséquence la doctrine même pouvait
être présentée à la société allemande et aux autre;:; natjorlS euro
péennes ('Olnme une vision scientifiquement .fondée d'un Ineilleur
avenir économiql,le de rAllemagne et de Loute rEurope. Étant donné
que sa r. alisaLion pacifique était fOft doutel,lSe, la sCllle voie pour
cette oonception I1e pouvait être que la guerre. Ce fut ainsi que la
doctrine du GroS 1"alLn wi'ttschaft occupa une place inlportante dalî3
l'ensemble des arguments fondant et JusLifiant le déclenchement de
la Seconde Guerre mondiale.

La doctri11e se compose de nombrellses idées dont les plu  impor
tantes sont: 1 n celle d'un élargissement de t'étendue écononlique de
l'État, 2) celle d'lIn complément des économIes natIonales fai33.nt
partie de la grande étenàue économiqlle, ledit concept de complé
111entariLé, 3° celle de la garantie def, intérêts des parties intégrantes
de ceLte étendue.

Suivant les .formulatIons de la doctrine des annees 19:39 - 1844,
le grand espace éconon1ique allema11d devait englober toute l'Europe
E't mème certains pays de l'AfrIque en tan.t que terrains complétant
l'économie européenne et représenta11t ledit Erganzungsraum. Tout

flonal) dans l'ouvrage collectif. Teorze i polityka handlu mu dzyna'1'odov)ego
v, kap talizmie (La theorie et la politique du commerce inte'rnat onal dans le
cap talisme), Warszawa 1960, pp 328 - 338.
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ce grand espace devait être séparé des autres terralrls économiques
(américains, sud-asiatiques, etc.) par des taxes douan.ières exiérieures
uniformes, alors qu'intérieÛrement la douane devait étre complète
mellt abolie ou - selon certains auteurs - réduite de .facon à ce
que tout'2 la circulation des capitaux, des marchandises el des per
sonnes ne s'efEectuâ L que dans les limites de l'étendue postulee.
L'Allemagne aurait veillé au bon fOi1.ctionnelnent de l'ensemble de
l'écon.omie du grand espace. Elle aurait aussi tenu en main8 les fils
de la planification cenLrale et des échanges entre les différentes
parties de rétendue globale. C'était à elle aussi que àevait revenir
le rôle principal dans la défense Inilitaire de tout l'espo.ce. Les États
-parties auraient conservé une souve.caineté formelle, mais prati
quement leur rôle aurait été celui d'unItés administratives de la
grallde étend ue admini trée par le Reich.

L'idée de complementarité constitue la pièce essentielle de la
doctrine en question. Cette idée signifie, dans le cadre du grandI
espace économique, une division voulue de la production entre les
diverses régions. Toute l'Europe de l'Est et du Sud-Est devait consti
tuer une base de n1atières premières et de produits alimentaires,
pendant que l'Allemagne et partiellenlenL les autres pays de rEurope
occidentale auraient été un immense bassin 111dlustriel. On espérait
de cette façon éviter un gaspillage des forces. Chaque Ipays n'aurait
produit que les n1archandises correspondant le Inieux à leur condi
tions, en fonction par exelnple de ses Inatières premières et énergé
tiques, de sa main-d'oeu'vre qualifiée bon n1arché, etc. Comme les
différents territoires intégrants (Teilriiume) du gra11d e3pace se
seraiejnt spécialisés dans des branches appropriées de la production.,
on estimait que la production globale aurait été a ce point diver
sifiée que touL l'espace en venu à se suffire à lui-même. Dans la
doctrÏ11e du Grossraumwirtschaft l'idée de complémentarité va jus
qu'à l'autarchie, Étant donné que l'Allemagne l1e pouvait atteindre
ce but" dans les froIltières du Ille Reich et con1me son potentiel ne
pouvait être complété par l'éconon1ie de ses colonies, la seule issue
discer11ée était une extension de respace économique au-delà des
frontières nationales. 011 peut cùanc dire que la doctrine du Gross
ïaumwiTtschaJ!, est une conception d'autarchie éconon1ique dépassant
les frontières de l'.l\llemagne et englobant toute l'étendue éoolîomique
de l'Europe.

La troisièn1e idée - celle de la garantie des intérêts des dJffé
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rentes économies nationales faisant partie du grand espace
économique - causa le plus de difficultés aux théoriciens du Gross
TaUm1.Dirtschaj't. Il fallait en effet démontrer que l'entrée des diverbes
economies l1ationales dans le gran.d espace éco110mlque ne serait
pas seulen1ent profitable à l'Allemagne mais encore aux a1.lil'eS
États. On formula donc dellx idées auxiliaires. celle de la planifi
cation et celle die la stabilisation économique.

On proclama tout d'abord: l'attribution planIfiée de capitaux au..(,
différents Lerritoires du grand espace as urera une répartition plus
égale des moyens financiers. En résultat, les entreprises et les écono
mies des régio11s négligées Jusque là pourront se permettre des 111
vestissements qui augmenteront le re11demelît de leur production.
Le grand marché intérieur entraînera un développement de la pro
duction à grallde échelle, ce qui engendrera une réduction des coùLs
et en conséquence une diminution des prix des marchandises. Quant
à la dImiI1ution des prix, elle relèvera le niveau de vie de la popu
lation de tout le grand espace économique.

Et ensuite: le grand espace garantira les intérêts des différentes
économies intégrantes parce que lui seul pourra leur offrir Ul1e
stabilisation économique. L'autarchie le rendra en effet réfractai1 e
aux fluctuations de la conjoncture m011Œ 1 ale. Elle permettra de
réduire le commerce interl1aLional au minimul11, c.est-à-dire qu elle
tarira les sources des troubles économiques résidaITl à l'étral1.ger.

Enfin les théoriciens du Grossraumwirtschaft prün1ettaient que
l'union des États de rEu rope pour former avec l'Allenlag.o.e une seule
étendue économique commune consolider'ait la position de cette
étendue dans les négociations commerciales a-vec les États des aU .. es
territoires, ce que aboutirait à une stabilisation de leurs économIes.

Par aIlleurs, la doctrine du Grossraumwirtschaft con1porte encore
d'autres idées Don formulées toutefois par tous les auteurs, con1n1e
par exen1ple l'idée d'un Kernland, c'est-à.",dire d'un cel1tre qui au ait
été l'Allemagne, diverses conceptions relatives au mouvement de la
main-d oeuvre dans le grand espace, et diverses solutions techniques
du problème des échanges et des comptes entre les éconon1.ies inté
grées.

La doctrine du Grossraumwirtschaft, en tant que système fermé,
est un produit des années trente de notre siècle, mais ses différentes
idées - se manifestant sous forme de diverses con1binaisons -
remontent beaucoup plus loin: non seulen1e11t ailX vingt premières
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années du XX'= siècle, mais encore au XIX e tout au long duquel on
les reirOllve chez de nombreux autellrs. Il suffira de citer dèS écono
mistes, hommes politiques et publiciste3 connus con1me F. Naumann,
1(. Menger, E. Philippovich, G. Schmoller, R. Hildebrandt, L. Bren
tano, C. Frantz, le min.istre autrichien du commerce et des fin.a11ces
K. Bruck, F. List, qui furent les propagateurs àe certaines idées de
r économie du grand espace, pour se convRincre que les idées SOI1t
parfois plus vielles que leurs non1S et ceux de leurs ensembles. En.
remonLant dans le passé on en alrive à la formulation la plus précoce
des idées principales de la doctrine du Grossl"aUmwiTtschaJt dont
l'auteur - et c'est cela qui est le plus étonnant - n'était ni un
économisLe, 11i un homme politique, ni un 110mme d'État, mais le
philosophe J. G. !i"'ichie, populaire surtout par ses enflalnmés Disco,lrs
à la nation allemande. Dans l'un de ses ouvrages peu conn.us il
a exposé avec une telle ampleur les idées pri11cipales de «l'éconon1ie
du grand espace» que l'on peut dire qu'il s'agit là d'Llne formulation
prédoctrlnale et que son auteur est le précurseur de la doctrine
ITléme.

II

L'année 1800 trouva l'Europe tournée vers la France. Tournée
avec espojr, n1ais aussi avec crainte. Et ce aUSSI bien 1'Ellrope révo
lutionnaire que celle de l'ancien régime. Les espoirs de l'une étaié.nt
les craintes de l'autre et inversement. Napoléo11 préparait une nou
velle guerre extérieure, il envisageait une duxièlne campagne
d'Italie, puis une troisième, il éLait entré en contact avec la Russie,
IYlalS 011 ne savaIt toujours pas ce qui advienà.rait de la dictature
111ilitaire. Rétablirait-elle le vieux systèlne ou biell serait-elle un
court épIsode interrompant la marche victorieuse de la rév.olutiol1.?
Le monde était absorbé par la France et par son premier con u1.

Dans une telle arûbiance, la petite oeuvre de J. G. FIchte, édItée
en 1800, passa presque inaperçu. Même en Prusse elle était pour
ainsi dire inconnue, bien que son auteur habitât Berlin. Là en effet,
les traditions de Frédéric II, le roi-philooophe, étaieI1L LoujouI'ls vivan
tes; on y adn1iralt la langue française, les arus Iraüçais, eL le sauve
r ain de l'epoque, FrédJéric-Guillaunle III, subissaii 110n seulement
(/ la tyrani€ du goût français», mais encore «la tyranie de la peur
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de la pussance l1apoléonienne» - COllIne l'a écrit Treitschke.
Dans cette situation le petit livre du phllosopl1e allemand, qui dé
toUrl1.allt l'attention de la gral'1deur actuelle de la France vers la
grandeur potentielle de la Prusse et de l'Allemagne, ne devint pas
un prophète de son époque. Et pourtant les pensées qu'il contenait
engendrèrent 130 ans après un cataclysme qui par son. ampleur e-[ sa
[urie éclipsa toute répopée napoléonien.ne.

L ouvrage de Fichte dont il est questiol1 a pOU1  titre: L'Ktat
commercial Jerl1 é 5 et renferme la préthéorie de l'écol1.orl1.ie du gralîd
espace. Il est vrai que Fichte n'a pas appelé cette économiE' GTOSS
Taumwi1"ischaft et que l'expression «Etal commercial») figurant dans
le titre p:)urrait suggérer qu'il s'agit seulemel1t du commerce et non
de toute l'économie, n1ais le contenu du livre prouve Iv poriée éCOll0
111ique générale èJe la théorie qui s'y trou.ve incluse. Le terme Han
delssîaat ne faIt qu'accentuer l'essentiel de la théorie et la méthode
de sa réa1isation consistant à rompre le commerce avec l'Extérieùr
et à l'enfermer dans le cadre d'une grande étendue représentée par
un seul État.

En bien que Fichte n'ait pas employé une seule lois le te{'me
Grossraurnw'l,rischaft dans son ouvrage, Il n'en reste pas moins qùe
celui-ci rel1£erme déjà, nettement cristallisées, Loutes les idées prin
cipales qui au XX e siècle devaient composer la doctrine appelée
précisément Grossraumwirtschaft. On y irouve par con équent:
1 0 l'idée Iondamentale de l'élargisseme11t de l"espace économique
initial, 2 0 ridée d'une complémentarité réciproque des parties de la
nouvelle étendue éco110mique Cio.o.stituée, 3° lïdée d'une direction
planifiée de l'économie, 4° la conception d'lllîe s Labilisation de la
conjoncture.

Dal1s cet ensemble tou tefoi.s, l'idée maîtresse est célIe de la COll
plémel1tarité. Elle implique l'idée de l'élargissement de l'espace éèo
flomiqtle, eL quant aux idées de planifjcation et de stabilisa1ion
éCOnOlTIique elles n'en SOlît que des conséquences. Fichte concevait
l'idée de la complén1eniarité d'une manière fort extremiste qui alt:ut
Jusqu à faù.tarchie toiale. Ce irait du grand espace économique fit
que tout Je projet d'un ÉLat commercial fermé lut considéré con1me
une utopie, sauf par Fichie qui était persuadé d'LI contraire . Et Ici

:5 J. G. Fi ch te, Der geschlossene Handelsstaat, Iéna 1920 (nouvelle
édItIon).

6 .T. G. FIe h t e, op. cit., p. XIV.
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le philosophe demeura c0111.plètement isolé, étarlt donné qu'aucuI  ctes
contInuateurs de ses pensées ni aucun des théoriciens de l'éCOnOlTIie
du grand espace ne poussa aussi lojn le pri11cipe de la complémen
tarité. Ses partisans les plus ardents ne voyaiellt là tout au plllS
qu'un princIpe organisationnel ou une justifIcatIon de l'économie dtl
gl"and espace, mais ils toléraIellt une multitude de dérogation de
f,lorte que pratIque111ent ce ql1i leur importaIt c'étaIt un degré très
élevé de complémentarité et non une autarcnie totale.

Fichte JustIfIait comme suit la nécessité d'introduire l'ô.utarcllle
dans son État: l'unité ger111al ique puis chrétienne de ]'Europe a éte
brisée; l'instauration du droit romal1.1, la transpositio11 de la notIon
romaine à' «imperator» aux souveraÏ11s du haut l\Œoyen Age qui au
début n'é1aient que les chefs de la chrétienté aInsi que l'introduction
de la notion romaine de «soumission» dans les relations du "tvasal et
du seigneur, ont contrIbué à la .formation de syste111es d.États diffé
rentes qUI ont engendré des nations di.fférentes. Tout cela a été
facilité par le fait que la réforme de l'Église a ruiné sa puissance
pirituelle qui soutenait l'unité de la chrétienté. Par conséquenL les
différents États de l'Europe chrétienne sont des parties séparèes
d'une grande entité 7. Dans son cadre se forma JadIs un comnlerce
complètell1ent libre qui a duré jusqu'à nos Jours tout au moins dans
ses grandes lignes. Etc' est là que le mal réside. quand ell\-' CIOD '1ti
tuait un tout l'Europe chrétienne du lVloyen i\.ge avait un con1
n1erce libre; aujourd'hui il n'y a plus traee de cette unité politique,
n ais le commerce est demeuré libre en principe. Celle disproportion
entre le régime politiqlle de l'EuI ope eL son commerce entraîne de
sérieux dommages pour les différents États et UI1e destruction de
leur économie. Ainsi la tâclle de l'État est par exernple d'assurer
à ses habitants une quantIté appropriée de marchalndises diverses
et de permettre la satisfaction de leurs besoins. Mais comment l'Etat
peut-il être certain de l'offre de l'étranger puisque les fournisseurs
étrangers ne se trouvent pas sous <son pouvoir? Le devoir de l'État
est de .fixer et de garantir les prix des marcllandises. Mois COIllment
est-ce possible à l'égard des étrangers? L "État ne peu L fixel" les prix

..
7 J. Ge Fi ch te, Op. cit, p. 62. Sans égard à la valeur des points de vue

historIques et juridIques de Fichte, il faut reconnaître qu'lIs sont opposes
à l'utopisme de son livre. Les utopies du Siècle des Lumières étaient ahi,>to
r ques, elles inventaient l'histoire; par contre la vision de Fichte est fortel11ent
appuyée sur le passé reel.



FIchte - doctrine de «l'économie du grand espace» 157

de ses matières prefnières ni les frais de SOin entretien qui à leur tour
déterminent les prix des marcllandises qu'il exporte, Enfin l' tat
devrait assurer à certains de ses citoyens lIn écoulelnent de leurs
marchandises à l'étranger à des prix appropriés. Mais cela n'est pas
de son pouvoir étant donné qu'il n'a pas d'influence sur les citoyens
de l'.F Lat importateur. Il suffit que ces derniers, de leur propre
.!.nitiative ou par sUIte d'une interdiatioll1 d'importer certaines
marchandises, commencent à les produire dans leur propre pays pour
qu'il en résulte le chômage et la misère des ouvriers de l'État qui
jusque-la exportait ces marchandises 8. Partant, le seul moyen de
remédier à cela est de fermer les f oniières commerciales de l':£tat,
d'isoler complètement ce dernier de l'étranger. De n1éme qu'on peut
abolir l'anarchie politique par la législation et la jurIdiction enfer
mées dans les frontières de l'État, de même on peut Inettre fin
à l'anarchie du commerce en rompant tous ses liens avec l'étranger
et en créant un État commercial fermé <}. Un Etat rationnel est donc
un État commercial absolument fermé:

A plusieurs reprises Fichte a souligné dans son ouvrage que l'au
tarchie proposée par lui devait être absolue. Tout ce qu'on fait venir
de l'étranger peut être prod!uit à l'intérieur du payse S'il s'agit des
produits d'une autre zone climatique, il convient d'y renoncer et de
mettre tout en oeuvre pour obtenir dans son propre climat (les
produits de substitution. L'autarchie d'une grande étendue éconorni
que ne signifie pas du tout son appauvrissement parce qu'avant de
fermer ses .frontières l'État aura développé sa propre production de
manière à disposer, pour la satisfaction des besoins de ses citoyens,
de tout ce qui jusque-là était importé de l'étranger.

Tout ce raisonnement de Fichte est appuyé sur le principe que
l'espace économique devant étre fermé possède des matières 'pre
mières appropriées 10. Une question se pose, à savoir qu'advient-il de
toute la construction d'un «État commercIal fermé» s'il ne dispose
pas de n1atières premières lui assurant une autarchie totale? Est-ce
que cette construction perd alors ses aSSIses et s'effondre? Et comme
en Europe il n'y a pas de pays pouvant se suffire à lui à l'aide de
ses propres matières premières, est-ce que le projet d"étendue éC0110....
mique autarchique a en général un sens quelconque? Ici le philo

8 J. G. Fie h t e, Op. cit., p. 83.
9 J. G. F i c h t e, op. cit., p. 64.
10 J  G. F i c h t e, op. cit., p. 93.
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sophe est aidé par l'idée d'un élargissement de l'espace économiq"ue
Ini t1aI.

Cette Idée constitue le point le plus impo.ctant et à la fois le
plus curieux de la prédoctrine du grand espaCE économique dans la
conception de Fichte. Le raisol1.nemoot de l'auteur de L'Élat cnm
rnercial fe1'mé est le slllvant: les États ISSUS de la désagrégation de
l'Europe homogène médiévale n'ont pas reçu de frol tieres 11.aLurelles.
Les frontières naturelles, ce sont des frontières à l'intérIeur des- "
quelles le territoire qu'elles renferment CO.ost1tuLe une étendue éC0110
miquelnent i11dépendante et se suffisant à elle-même. «Certaines
parties de la surface de la terre, avec leurs habItants, sont nettemcnt
prédestinées par la nature mème à constitue.c des entité } po] ti
ques» 11. Elle sont séparées du reste de la terre par de grand€s
rivières, des mers, des montagnes inaccessibles, avec ceci que ce qll1
y est essentiel ce ne sont pas des considérations purement. militaires,
mais des considérations éCOnOI\1iques. Pourtant, la où lé' nature a L réé
des conditions pour l'existence d'un seul État, il en existe aujourd'hui
deux ou davantage. De la violation de ces eXIgences de la 11.atùre
résultent des gllerres. «Pour élin'line  les guerres, Il faut supprimer
leurs causes. Chaql.le ÉtaL doit recevoir ce qu'il a l'intention d'obieair
à l'aide de la glIerre, c'est-à-dire ses frorltières naturelles» 12. Selon
Fichte, ce postulat ne peut être satisfait que par la guerre. Pour
liquider :Ine fOIS pOlIr toutes les callses des guerres sous forme de
frontières non naturelles, il faut faire la guerre pour les frontières
Ilaturelles. Le philosophe avoue qu'il n'anne pas les guerres, malS Il
estime qu'en raison de l'actuel état de choses elles sont inévitables
et que S'3 lamenter sur quelque chose d'Inévitable est absurde.

L'État constitué après une telle guerre, dIsposant d'un grand
espace économique, doit garantir à ses voisins que désormuis il l'le
tentera  n aUcune façon d'élargir son territoire. Mais il 11e peut
fournir cette ga.cantie qu'à la condition de s'isoler de l'étranger
et de devenir un Étai autarchique. Il ne s'acquerra la confiance de
ses voisins que quand il ne sera pas Intéressé à une nouvelle ex

11 J. G. Fie h te, op. cit., pp. 94 - 95. «GewissC' Teile der OberfHiche des
Erdbodens samt ihren Bewohnern sind sichtbar Va.\.1 der Natur bestimmt, po
litische Ganze zu bilden».

12 J. G. Fie h t e, op. cit., p. 97. «SolI der Krieg aufgehoben werden, 50
n1USS Grand der Kriege aufgehoben werden. Jeder Staat muss erhalten,
\vas er durch den Krieg zu erhalten beabsichtig, [.. ,] seine natürlichen
Grenzen»..



Fichte - doctrine de «l'économie du grand espace» 159

tension de son territoire; en effet, en se coupaüL du monde il confir
l'nera son autarchie totale 13.

Nous avons donc clairemellt formulée la chacpente de la œoctrine
du Lebensraum, avec une nette indication de la voie de sa réalisatIon.
L'espace permettant une existence autarchIqlIe et Indépendante de
ses habitants ne peut être que grand par rapport allX étendues écono
111iques des États contemporaIDs à Fichte. L'éconolnie autal}chique ne
peut être que celle d'une vaste étendue. On peut dorlc se demanc l er
à quelle inteniioIl Fichte formulait SOl1. postulat d'élargissement des
étendues économiques existantes. S'agissait-il d'une constatatiol1 ex
clusivement théorique, sans objectif déterminé, ou bien est-ce que
le projet d'un État commercial fermé et élargi était un idéal à réali
ser par LIn État concret? Ficl1te, il est vrai, Il'a nùlle part men
tio!lné clairement la Prusse comme destinataIre de son ouvrag  et
s'est effoccé de laisser paraître que ses cOl1.sidératioüs n'avait qu'une
valeur théorique générale, lllais la lecture de rensemble peut lais er
à suppose.l'" que tout cela fut écrit en pensant à la Prusse et à l'llni
ficatiol1. de l'Allemagne, La preuve en. est ne fût-ce que la préface
Inême de L'État commercial fermé à l'adresse du m1l1ist.ce prussien
des finances J. F. Struensee, dont il se dégage une n.ette Intention
de le convaIncre et de l'enoourager à la réalisation d un. gland espace
écol1on1ique allemand, El1 témoignent aussi certains passages du
livre dans lesquels l'auteur traite de5 frontières non naturelles des
États et de la nécessité de les changer par voie de guerre de façon
à ce qu'elles englobent de vastes éte1'1dues économiques capables
d'exister en toute indépendance et de se sll£fIre à elles-nlêmes; il
mentionne à tItre d'exemple la France et l'Angleterre prédestinées
par la nature à constituer une étendue éCOl1.0mique dans le cadre
d'un seul État l J , avec ceci qu'il fait à roccasion une remarque très

13 J G. F 1 C 11 t e, op. cit" p. '98.
14 La maniere dont les «rêves des philosophes» sont parfois des plus pro

phétiques peut être Illustrée par le projet d'union franço-anglaise de Fichte
En SOil ter.ops c'était là une utopie complète, mais en 1940. peu avant la ca
pItulation de la France, elle fut hien près d'être réalisée. LJinitiative vint du
cabInet brl tannique de la guerre. Le 15 juin 1940, E. HalIfax, M, Corbin et
R. Vansittart, les membres de la mission économique française à Londres et
le général de Gaulle mirent au point en commun un projet de déclaration
sùr l'union de la France et de rAngleterre en un seul État avec des orga
nIsmes communs dans les domaines de la défense, de la pohtique étrangère,
des finances et de l'économie, avec un gouvernement commun pour la durée
de la guerre et une citoyenneté commuae des habitants de la France et de
l'Angleterré. Ce projet fut communiqué téléphoniquement par le général de
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caractéristique: «En tant qu'écrivain allemalld" je citE. un exemple
de l'étranger et j'en omeLs d'autres, plus pDoches» 15. Il ne fait aucun
doute que Fichte pensait aux petits États allemands, l11ais en postu
lant leur liquidation par les armes il ne voulait s'attirer les .foudres
de quiconque parmi les puissants.

Ainsi donc, dans la conception de Fichte le grand espace éconOlni
que allemand devait être une forme intermédiaire e11tre les écono
mies des di.fférents petits États allemands et l'économie mondiale.
Cet espace devait tenir d,ans les frontières d un seul État allemand
et ne pas les dépasser, ce qu'impliquèreI1t les varIantes ultérieures
de la doctrine du Grossraumwirlschaft. Mais Fichte ne posait pas de
.frontIères en matière de nationalités, il se bornait &UX frontières
naturelles, c"est-à-dire garantissantes une pleine autarchie. A l'appui
de ce principe la France et l'Angleterre avaient le droit de se saisir du
glaive pOllr former des deux pays une seule grande étendue éoonomi
que, et d'après le même principe la Prusse pouvait - pour organIser
sa grande étendue économique - s'emparer de nations et de te.L'res
non allemandes. Ch€z Fichte en effet le GTosswzrtschafsraum" ne
peut coïncider qu'avec le Naturwirtschnftsraum 16.

En plus des idées de complémerltarité et d'élargissement àe l'éten
due économique, la visiol1 .fichteénne du Grossrau1YLu:irtschaft com
porte encore les idées de planificati,on et de staJbilisatiiOn de la
conjoncture économique. Suivant Fichte, seules une séparaLion com
plète de rétranger' et une isolation totale des InflueI1ces üégatives
de l'extérietlr permet la réalisation du plan éCOnO!llique national.
Ce plan comprend l'ampleur de la production 17, la somme de mon
naie se trouvant en circulation 18 et le montant des impôts. L'État

Gaul1e au premier ministre P. Reynaud, mais la chute de son cabinet dés ac
tualisa toute l'affaire (W. Chu r chi Il, TheÜ' Finest HOUT, New York 1962,
pp. 176, 179).

15 J. G. Fi ch t e, op. cit., p. 96. «So ist es, dass ich aIs deutscher Schrift
steller ein Beispiel von1 Auslande anÏühre und die naher liegenden vermeide».

16 Ici, Fichte a précédé aussi de loin la géo-politique. Pour la première
lois il posa clairement le problème de l'espace vital qui ensuite engloba toute
la géo-politique de R. Kjellen et de K. Haushofer. Les thèses de la géo-poli
tique: le dynamisme de l'espace détermine l'élan des peuples à s'enfermer
dans des groupes séparés; les guerres sont des litIges de frontières dont la
tendance est d'harmoniser le peuple et l'espace; l'histoire est une lutte des
ra_ces pour de grandes étendues, résident nettement ou implicitement dans
l'Etat commercial fermé de Fichte. R. Kjellen et K. Haushofer n'ont fait que
les développer et les confirmer en se servant de l'appareil géo-politique.

17 J. G. Fi c h t e, op. cit., p. 116.
18 J. G. Fie h t e, op. cit., p. 45.
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est le régulateur central de l'emp1oi dans les branc11es prin.cipales
de l'économie. Son activité fondamentale est la statistique de l'em
ploi. A l'appui de cette statistique l'Étai pla11iIie ei règle l'équilibre
productif de l'économie. A partir de la quantité de personnes em
ployées dans l'agriculiure, de la fécondité du sol et de l'état de la
technique agricole, l'État calcule combien le ploduit d'un agricul
ieur peut entrete11ir de iravailleurs hors de l'agriculture et con1bien
de n1atiè.ces premières à transformer il esi possIble de fournir aux
producteurs. En fonction de ces calculs il fIxe le Ilon1bre de personnes
«non productives» tolérables dans l'État: alrtistes, négociants, mem
bres du gouvernement, enseignants et militaires. Tous sont stricte
ment enregistrés par l'État et sans son autorisation aucun d'el1x
ne peut s addonI?-er à une activiié quelconque de prod-ùction. De cette
manière rÉiat dispose d'une possibilité d\e régulaiion planifiée de
remploi et de mai)niien de réquilibre de l'economie 19. L'Étai calclile
et établit la grandeur de la production nécessaire pour satisfaire aux
besoins des citoyens, Partant, la surproduction est impossible. De
même, selon F'ichte, il n'est pas possible que les producteurs entre
posent et dissimulent des marchandises, étant donné que l'Étai
assigne à chaque I1égociant un producteur.-£ournisseur dont il est en
droit d exiger la marchandises commandée, Quant aux producteurs,
il leur est interdlit de vendre leurs articles dIrectement; ils srJnt
tenus de ]es éoouler dans des maisons COl111TIerciales désIgnées. L'Éiai
ne contrôle pas directement les producteurs, mais il le fait par l'inter
médiaire des négociants. De lTIême, il ne conLrôle pas directemAnt
les négociants, mais il tient compte des réactions des consomlnateurs.
Si un producteur dissimule des marchandises, l'Étai en est avisé par
le négocIant, et si c'est le négociant qlli le fait, alors le consomateur
le fait savoir à l'Étal. «Tant que personne ne se plaint on peut
supposer que toui fonctionne comme il se doit//  O.

La stabilisation de la conjonctllre et de toute la vie économique
dans l'Étai commercial fermé est la conséquence finale de son
autarchie et de sa planification par l'Étai, L'Ét<1L fixe législaiivement
les prix et les maintieni à un niveau cOl1sta11L. Pour Fichte, la seule
chose possible -- et ce avec l'observatio11 de principes adéquats 
c'est une réduction des prix, mais en aucun cas leur majoration 21.

19 J. G. Fi c h te, op. cU., pp. 13, 16, 17.
20 J. G. Fi ch t e, op. cit., P. 19. «Solange keiner klagt, ist anzunehmen,

c1ass alles sein.en gehbrigen Gang geheJ}
21 T c  F 1 C h L e, op c t., P 103
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Tout cela ne peut s'effeciuer qu'au moyen àe lois, et la non-obser
vation de celles-ci est passible de sanctio11S pénales. De cette facon
l'Etat élinline de la vie des citoyens l'élément du hasard et les libère
du souci du lendemain. Leur participation au revenu national n'est
pas le résultat d'une chance quelconque, d'un héritage ou d'une
position socIale élevée, ou encore l'effet d'une contrainte exercée
sur d'autres, mais la conséquence d'une juste répartition accomplie
par l'État. Dans la grande étendue éC0110111ique de Fichte «tous sont
aÙ. service de l'ensen1ble el en revanche une Juste paf't leut revient
dans les biens de l'ensemble. Personne ne peut s'enrichIr d'lune façon
extraordinaire et personne non plus ne peut s'appauvrir. 'Tous les
individus ont une situation assurée, et partant la continuité tralî
quille et sans troubles des l'ensemble esi elle aussie assurée» 22. En
suite, la &tabilisation des prix est impensable sans slabilisation de la
valeur monétaire. La quantité et la "Taleur de la ITIonnaie ne peuvent
être changées librement; seul l'État est habilité, dans des cas excep
tionnels, à procéder a des changements de ce genre, mais encore
doit-Il lui aussi s'en tenir à certains principes constants 23. C'est là
un postulat à ce poinl important ql1e Fichte en fait l'lJne des règles
£011damenlales de l'État et exige que chaque souverain, en prenant
place sur le trône, s'engage par une acte séparé et engage ses succes
seurs à respecter cette règle 24.

Ainsi se présente rensemble des idées Iorn1aDt la vision de l'éco
110mie du grand espace de :F'ichte. Mais comment se représentait-il
la réalisation de cet idéal? J'en ai déjà parlé en examinant les
dif£é.cé11tes idées constituant l' «État commercial fermé», mais cette
question mérite d'être analysée de plus ptès étant donné que Fichte
lui-mên1e s'est beaucoup étendu là-dessus dans son ouvrage, bedu
coup plus que sur le problème du fonctlonnen1ent de l'écoIlomie dl.l
grand espace traité d'une manière fort gé11érale. Ainsi, pour le phi
losophe, nfin qu'une telle économie fonctio1l.11e normë.lement il iJ.ut
qu'elle soit Isolée de l'étranger, ce à quoi aboutit lE; retrait de la
monnaie possédant U11e valetll' étrangère et son remplacenlent par
une autre (de cuiî, de métal, de papier, etc.) sa11S au1re valeur que
celle assignée par l'ÉtaL 25, une monnflie san5 forcé de paiement

22 J. G. Fie h t e, op. cit., p. 25.
23 J. G. Fie h te, op. cit., pp. 40, 103.
24 J. G. Fie h t e, op. cit., p. 103.
2:> J. G. Fie h te, op. cit., p. 101.
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à l'étranger et n'ayant cours qu'à l'intérIeur de l'État. Fichte tient
r-.ecrets les détails de ce changement m011étalre pour ne pas susciter
de doutes et de ITléfiance au sein de la populatIon quant aux sllites
ae toute l'opération. D'ailleurs celle-ci devrait s'effectuer soudail1e
ment et d'un seul coup, mais sans emploi de quelque contrainete que
ce soit. Tout snnplemeni, un jOllr tout ror et l'arge11t se trouvant
en possession de la société perdraient leur valeur en tant que
moyel1S de paiement et seraient remplacés par une nouvelle mon
11aie natIonale 26. Par ce changement monétaire l'État prendra le
monopole de la monnaie mondiale aya11L cours à l'étr3nger. Cela lui
permettra aussi, pendant la période tlansitoire, de prendre en ma.A.ns
la totalIté du commerce exiérieur qui se maintiendra partiellement
tant que la gra11de étendue économique ne produira toutes les mar
chandises Jusque-là importées. L'État preI1dra Également sur lui le
rôle de liquidateur f51des engagements réciproques des 11égociants na
tIonaux et étrangers 27. Ainsi donc, le grand espace économique dispo
sera de deux moyens de paiement: national se trouvant éntre les
maIns tant de l'État que des citoyens, et mondial pour le comme:'ce
extérieur exclusivement et dont seul l'Étai pourra se  ervir. Le rôle
de ce deuxièll1e moyen diminuera au fur et à n1esure que l'écononlIe
du grand espace se rendra indépendante, mais il ne disparaîtra ja
l'nais complètement étant donné qu'il sera utilise pour payer d'én1i
nents spécialistes amenés de l'étranger: chimistes, ph) siciens, mé a
niciens, artistes et fabricants 28.

Immédiatement avant la réforme monétaire l'État àevrait acheter
toutes le3 marchandises étrangères se trouvant dans le pays. Cela
devrait être accomPli au cours d'une seule journée tenue secrète et
con11ue seulement des personnes désignées pour s'acquitter de cette
actiol1. Le but. avoir UI1e idée des réserves de marchandises étrangè
res dans le pays et des besoiIls dans ce domaIne, aillsi que la ga
rantie de l'efficacité de la réglamentation législative de leurs prix 29.

Simuli anément, l'Étai doit s'asStlrer des frontIères naturelles.
Comme le gouvernement entrera en possession d'une somme énOffi1.e,
il pourra ren1ployer pour l'achat à l'étranger de tous les armements
nécessaires, il sera à même de devenir une pUIssance telle que per

26 J. G. F i c h t e, op. cit., PP. 104 - 105.
27 J. G. F 1 C h te, op. cit., p. 113.
28 J. G. Fi ch te, op. cit., p. 116.
29 J. G. F i c h te, op. cit., p. 111.
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sonne ne pourra lui opposer de résistance. En résultat il pourra obte
nir ses frontières naturelles sans effuSIO:i1 de sang. Ses opérations
militaires auront plutôt le caractère de marclles d'occupdtion q"Lle
à'expéditions guerrières 30. Immédiatement après l'occupation des
nouveaux terrains, l'État y procédera à la mên1e réforme n10nétaire
que dans le pasy même. Il sera indiqué dIe se livrer par la suite a des
déplacemenLs de populatIon pour que disparaisselTL les ùifférences
entre les anciens et les nouveaux citoyens de l'État. Ceci aura e11
outre une influence bienfaisante su.r le niveau de l'économie. A la
f.in de l'occupation, le gouvernement publiera un mal1iIeste à l'adresse
de tous les États, dans lequel il justifiela ses n1eSllres par la né ces
8ité de posséder des frontières naturelles. En même temps il fera
solennellement le serment de ne s'allier désormais avec aucun État
et dIe ne dépasser sous aucun prétexte ses fr0ntières actuelles 31.

Tout le projet de grand espace économique a été couronné par
Fichte d'un vision d'heureuses années après sa réalIsation. Il 11 J y
aura plus de guerre puisque l'État possédera des frontièfes natu
relles. Et comme il n'aura personne à attaquer, personne ne l'atta
quera non plus 32.

«Le gouvernelnent de l'Etat décrit aura rarement besoin de recourir aux
punItIons ei de mener de fastidieuses enquêtes. La pression de la vérita )le
misère ou la crainte de l'avenir en tant que sources principales àes delits
parmi les personnes privées auront été éliminees; de nombreux abus seront
absolument iInpossibles par suite de l'ordre sevère introduIt de Inême on
n'aura pas à craindre les délits contre l'État, les révoltes et les troubles. Les
sujets se sentiront bien et le gouvernement sera devenu leur bienfaIteur [.. .J.
Il va de soi qu'au sein d'une telle nation fern1ée, dont les illembres ne co
existeront qu'entre eux [...] se formeront très vIte une haute fierté nationale
et un net caractère nationaL Elle deviendra autre, totalement nouvelle» 33.

30 J. G. F i c h t e, op. cit., Po 119.
31 J. G. Fi ch te, op. cit., p. 120. En 1940, toute la presse allenlande as

surait que le Lebensraum allemand n'englobait pas le terrItoire de l'Union
Soviétique.

32 J. G. Fi ch t e, op. cit., p, 125.
33 J. G. Fi ch te, op. cit., PP. 126 - 127. «Die Regierung des beschriebenen

Staates hat selten zu strafen, selten gehassige Untersuchungen anzustelleno
Die Hauptquelle der Vergehungen von Privatpersonen gegeneinander der
l)ruck der wirklichen Not oder die Furcht der zukünftigen, ISt gehoben und
eine grosse Anzahl von Vergehungen sind durch die eingeführte strenge
Ordnung ganz unmoglich gemacht. Verbrechen gegen den Staat, Aufwiegelung
und AuÎruhr ist ebensowenig zu befürchten. Es ist den Untertanen wahl und
nie Regierung ist die Wohltaterin gewesen. [.. .]. Es ist klar, dass untel" eiüen
50 geschlossenen Nation, deren Mitglieder nul" unter einander [...] lebell r ..]
sehr bald €ln hoher Grad der Nationalel}re und ein scharf bestlmmter Nalio
nalcharaktel' entstehen V\Terde Sie wird eine andere, durchaus neue NatIon'".
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III

L'Etat commercial .f el mé et la conception da grand espace écono
mique qu'il comporte est l"expressioll du tournan.t profond et essen
tiel qui s'accomplit dans les points de vue de Fichte vers la fin du
XVIIIE' siècle. Avec le déclin de ce siècle il abandol na toutes ses
convictions principales et ses idéaux, ses objectifs et ses intentions.
Pour le siècle nouveau il die vint le héraut de conceptions totale
ment dif.férentes, le combattant de nouveaux idéaux. Ce tournant
fut à ce point si violent, les nouvelles positions si différentes des pré
cédentes que l'on peut parler sans exagération d'un esprit absolument
nouveau. Les changements survenus dans sa philosophie concernaie11t
ses points de vue sur la France, sur la posSIbilité de création d'une
fédération des États européens, sur la rôle de l'f:;tat et sur l'huma
nisme.

Cet ancien enthousiaste de la ]'rance et de la révolution française,
admirateur du rationalisme français et de la nation française, plein
d'ardeur à servir la France à laquelle il attribua dans ses Lois de la
nature la place centrale dans la ligue des États républicains de
l'Europe, devint un adorateur de la Prusse. Rebuté par la politique
républicaine de la France qu'il estirilait - comme Il l'écrivit dans
une lettre à Jung - ne se différencier en rie11 de l'ancienne politi
que de ses adversaires sinon être plus dégoûtante, il se tourna vers
la Prusse qui était l'opposé de la France. Et c'est pourquoi il tailla
à sa mesure son nouvel idéal d'économie et d'État. Autrefois il avait
considéré la France oomme le soldat de la liberté de toutes les peu
ples d'Europe et comme le porte-parole de l'idée dJune fédération
des États européens; il attribuait un idéal plus modeste à la Prusse,
celui d'o /lganisatrice d'une grande étendue économique doni les
principales parties intégrantes devaient être lEs petits États alle
mands. Ce pas de pionnier de la Prusse dlevait entraîner d'autres
États européens et constituer le début d'une curiosité spécifique:
une ligue d ÉLats européens civilisés et fermés. Ce devait être lln€
union d'États non liés les uns aux autres, complètenlent isolés les
uns des autres. Pour accomplir sa mission, la France était préde
stinée par la grande révolution sociale; la Prusse - . par la «révolu
tion p11ilosaphique de Kant» accomplie aux temps de Frédéric II.

Ce détournement de la ]'rance vers la Prusse dérivait sans aucun
doute dIe ce que Fichte avait perdu sa .foi en la possibilité d'une
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fédération européenne d États républicains. Lui-mên1e men1bre de
la loge maçonnique dlt «York royal'> '34 et jadis partisan ardent de
1 idéal d"11n État européen unique sous Iorn1e d':États nationaux
fédérés (Volkerstaat), :B"'ichte abandoIlna ell 1800 l'espoir qlle sous
l'influence de sages constitutions et du progrès de la culture dispa
l"aitraient les différences entre les gens consécutives aux climats
et aux moeurs. Dans L'État commercial fermé il considère COnll11.e
irréelle l.aspiration à fusionner toutes les partjcularités nationales
pOlIr en faire des caractéristiques humain.es généra1es. L'aspiration
à se sencir pa.rtout chez soi et à ce que son chez-soi soii partout
a pour résultaL qu'on n'est nulle part c11ez soi 35. Personne en effet
n'abolira les différences entre les nations. La seule excepti.on faite
par Fichte est le savoir auquel il ne pose arucune frontière déllns sa
circulation entre les nations. A part lui, toute la vie de l'État devrait
être hern1.éLiquement enfermée dans ses frontières  6.

Un tournant extrême s'accomplit également dans les points de
vue de Fichte sur l'État. Pas bien longtemps auparavaTlt, en 1796,
dans Grundlage des Naturrechts il avait professé la doctrine de la
souveraineté de la nation et du contrat social comme base de l'exI
stence de l'État. L'unique tâche de l'État était de défendre les dDoit>
naturels de rl10mme, et avec le temp1s - devenu inutile - il
devait àisparaître. La liberté et l'égalité étaient les idéaux et les
objeotifs du dévelappen1ent humain. Par contre aussi bien Les voca
tions de l'hom'lne que L'État commercial fermé (les deux ouvrages
parurent en 1800) constituent une apothéose de la loi, de l'ordre
et de la di.scipline. Toute la conception de la grande éte11due écono
mique est fondée sur la foi en l'efficacité des moyens dont l'État
dispose, en l'honnêteté du gouvernement, la dIscipline des employés
de l'admÎ11istration, la solidarité et la subordination des citoyens.

Et dans L'État coml1 ercial fermé on ne trouve pas de trace de
l'ancien humanisme révolutiol1.naire de Fichte en 1793. Sa visioli
crun espace économique fermé est le contraire de l'individualisnîe
juvénile dll philosophe: elle est absolutiste et despotique 37. Le gar
rotage d  la libcrté humaine exigée par les grands réformateurs
n'est rien en regard des sacrifices et des restrictions exigée par la

34 La grande encyclopédie, Paris (vers 1893), t. XVII, Pp. 763.... 769.
35 J. G. :B" i c h te, op. cit., pp, 129 - 130.
36 J. G. Fie h te, op. cit., p. 130.
37 J. G. Fie h t e, op. cit., p. 129.
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conceptioIl fichtéenne du grand espace éCOnOITlique 38, A cet égard
F'ichte étaIt plus dur que Licurgue, Savonarole Oll Calvin.

L'année 1800 .fut dlans la personnalité du philosophe un revire
ment de J'humanisme révolutionnaire vers ces àéviatlons du natio
nalisme é1uxquelles on a donné beaucoup plus tard le nom de chau
viüisme.

Telle '::st la généalogie psychique de la conceptio11 fichtéenne du
grand espace économique. Par contre sa généalogie socio-économique
conduit à la situation. de l'Allemag11e dans la seconde moitié du
XVIIIe. J e dérnembrement de l'Allemagne en une multitude die
IJetits États de territoires très restrei11ts fit qu'ils ne purent créer
el"étendues économIques indépendantes dans leurs frontières. Leur
mercantilisme se limitajt au subventiorlnen1ent par l'État d'une fa
brique de porcelaine ou d'une autre, ou encore d'u11e fabrique de
tiSSll qui de toute manière travaillaient principalement pour les
besoins de la cour ou de rarmée. Le plus souvent il s.'agissait d'une
llTIitation caricaturale des modèles ïrançais. Seules l'Autriche et la
Prusse pOllvalent dans leur politique n1ercantiJe se rapprocher du
niveau d  la France. Mais les enclaves territoriales occidentales les
gênaient. RIen ne causait autant de préjudices au mercantilisme
autrichien. et prussien que la Saxe et les villes du Reich 39. Leur
Isolement rendait impossible la réalisation de nombreux projets éco
nomiques de la Prusse et de l'Autriche. De ce fait le commerce ne
pouvait se développer rlÎ entre les Ëtats allemands nI entre eux et
le reste de l'Europe. Ainsi donc la Prusse du XVIIIe siècle, malgré
11ne inItiative économique en matière de développeme)1t de l'agricul
ture et e.o. dépit de la politique mercantile, était un pays éconon1i
quemenL arriéré par rapport aux États de l'Europe occidentale. In
suffisamment forte pour se produire sur les marchés I11ondiaux, elle
ressentait; les conséquences négatives de cet état de choses sur sa
propre économie. Cela concernait aussi bien l'agriculture que l'arti
sanat et l'industrie en. train de naitre. Les exportations libres de
céréales se répercutaient négativement sur les prix intérieurs de ces
dernières et donnaient lieu à des litiges entre les villes et la noblesse.
Dans la crainte d'une hausse des prîx, les villes exigeaient que les
exportations de céréales fussent limitées aux quantités non vendues

38 J. G. Fie h t e, op.. cit., pp. 85, 92, 94, 115, 124.
39 H. SIe v e k i n g, Grundzüge der neueren Wirtschaf sgeschichte vom

XVII Jhdt. bis ZU1" Gegenwart, Leipzig 1923, p. 33.
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sur les marchés intérieurs. En revanche les rois de Prusse, et ce
durant Lout le X VIlle sIècle, s'en tenaient obstinen1ent à une politI
que d'exportations libres des céréales, interdisant en même temps
la pratique du commerce et de l'artisanat à la campaglle 40. Tant dans
IJ al tisanat que dans l'indusLrie naissante, la Prusse n'était pas en
Inesure de résister aux influences de l'étrange.c. Tout ce qui aux
temps de Frédéric le Grand s'était rnontré pron1etteur pour l'arti
sanat et l"'industrie commença à d(isparaître après sa l11ort. Entollrés
de douanes défensives, malgré des privilèges en matière d'impôts
et la proLection du gouvernement, l'artisanat et les eI11.bryons d'indu
strIe ne faisaient pas mOlître d'assez d'indépendance eL die vitalité face
à la concurrence étrangère. Le nombre d'ouvriers Industriels passa
de 177 025 en 1789 à 159 700 en 1791; la valeur globale de la prodluc
tlon de produits fabriqués, malgré une majoratIon notable de leurs
prix au cours des années 1789.. 1796, n'augmenta que de", 34 160 321
talars à 35 milIons et le profit net diminua de 133 000 talars 41.

C'est de cett.e situation éoonomique de l'Allemagne, et princi....
paIement de la Prusse, que provient la conception fichteenne de
l'état con1mercial fermé. Fichte connaissait parfaitement la situati.on
économique de l"Allemalgne à l'époque 42. Fils d'un tisserand lusa
cien, toutes les dIfficultés mais aussi touLes les possibilités du métier
de son père lui étaient très familières. Il voyait l'économie nationale
à travers l'atellier du tisserand, ce dont il donna un témoignage en
illustrant ses points de vue par des exemples pris dans sa contrée
natale, dans la situation dans laquelle se trouvaient les matières pre
111ières Lextiles 43 eL les tissevands de la Saxe. Il savait il est vrai s'éle
ver en même temps au-dessus des différents domaines de la vie
économique et englober le tout par sa pensée, InaIS il ne pouvait
s'en1pêcher de transposer à toute la vie économique ses diagnos dcs
et sa thérapie concernani le tissage. Et comme celui-ci se trouvait
r 1enacé aussi bien du côté des matièfes premières que de celui des
produits finis principalement par la ooncurrenCe étrangère, Fichte
l1e voyait son salut que dans une séparation toiale cùe l'étranger.
Il estimaIt que ce remède était ausgi le 111ieux a1pproprié pour éli

40 H. Sie v e k i il g, Op. cit., P. 36.
41 E. W 0 l f f, G'1'undriss der preussisch-deutschen sozialpolitischen und

Volksw rtschafts-Geschichte von 1640.. 1900, Berlin 1904, p. 80.
42 J. G Fie h t e, op. cit., pp. 86 - 88.
43 J. G. Fie h te, op. cit., pp. 117 -118.
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miner les insuffisances et stimuler le développeITIenL de toute l'éco
110mie allemande. De là l'idée d'un État c01l1n1ercial fermé.

Étant donné que Fichte considérait son livre à ce sujet comrne
la meilleure oeuvre de sa vie, une autre quesLIon  E pose encore,
a sa-\7"Clr quelle est la valeur théorique de ce premier proJet allemand
d'economie du grand espace?

Toute la théorie de Fichte renferme indubitablenlent UIle série
d'idées Justes qui non seulement résistent à la critique théorique,
mais - somme ra lTIontré l'histoire - ont lait pratIquement leurs
preuves. ParmI ces Idées figure avant t011t la 1héorie d'une double
monnaie: rune pour le commerce intérieur et l'autre pour les échan
ges Internationaux. L'idée de séparer la monn3ie nationale de l'or
était révolutiollnaire aux temps de Fichte; le philosophe la formula
clairement et la jttstifia comme il se devait. Sa réalisatiorl n'eut lieu
qu'après la Première Guerre mondiale dans certains pays qui mil 211L
en circulation des billets de banque en quantités indépendantes des
réserves d'or pour n'utiliser l'or que dans le commerce internatiollal.
En effet, là où l'Ion procède à une expérience économique quelcon
que mobilisant les forces de toute la nation, une élimination. des in
fluences négatives de l'étranger est indispensable, et pDécisémenL le
réseau des attaches monétaires peut très aisément se trouver péné
tré par des impulsions étrangères qui suscitent des troubles à l'Inté
rieur du pays. L'unique issue est donc de séparer dans le paY5 la
circulatioI1 monétaire de l'or et d'utiliser ce dernier pour les échan
ges avec l'étranger.

L'idée du clearing, de comptes sans espèces dans le commerce
extérieur, est aussi une idée originale pour l'époque 44. Chez Fichte,
le clearzng a une portée très limitée: il sert seuielnent à liquider les
prétentions réciproques dans le commerce de l'Étai avec les autres
pays; il dOIt mettre fin aux échanges avec l'étranger. permettre un
isolemenG définitif et complet. Cette idée trouva une vaste appli
cations dans les relations économiques internationales au XX<=' sIècle,
et en particulier dans les accord,s commerciaux du 111£ Reich avec
les États de l'Europe du Sud-Est avant la Seconde Guerre mondiale.

Et enfin parmI les éléments positifs de la théorie de Fichte il
convient de compter les exceptions admises dans le domaine de
l'autarchie strictement Clomprise. Elles témoignent d'une connaissance

44 J. G. F i c h t e, op, cit., p. 112.



170 Jerzy Chodorowski

des principes fondamentaux du fonctionnement de l'économie natio
nale et sont contraIres au caractère utopique attribué au projet de
l ichte. Le philosphe tolérait une ouverture des frontieres de son
État commercial fermé dans trois buts seulement: p ur faire venir
a n'importe quel prix de l'étranger des savantes et des spéciali tes
des dOl11aines de la science et de la technique 45 et envoyer à l'étran
ger, aux fraIs de l'État, ses propres savants eL artistes 46; pour im
IJo.cter des machines devant être ensuite produites dans le pays
même 47; pour échanger des produits de la ierre avec les pays dls
iJosanis de conditions particulièren1ent favoralble de culture par exem
ple de la vigns, du froment 48. Par conséquent une si Luatio['l prIvilé
giée du capital spirituel, et celle sans restrictions, ensuite certaines
formes seulement du capital réel, et enfin une sphère très limitée en
matière de biens de consommatjon. Pour autres personnes et biens,
les frontières du grand espace économique sont des murs infranchis
sables.

Cependant, ces valeurs positives de la conceptioll fichtéenne du
Grossraurnwzrtschaft - peu nomb.ceuses du reste - disparaissent
presque totalement dan.s l'ombre de son principal défaut: le carac
tère statique de toute la théorie de l'éoonon11e du grand espace.
Ici, Fichte s'est révélé un enfant du XVIIIe siècle et de sa glorieuse
école classique naissante dans l'économie. Les classiques en effet,
en adoptant certains pl'incipes (la liberté économiqüe, l'lmmuc bi
lité des oonditions de gestion, etc.) n'examlnaier t les attaches entre
les éléll1ents du système économique que dans leur phase finale d'équi
libre. Dans leurs études, ils excluaient le temps. De cette manière
Ils n'obtenaient donc qu'une jmage de l'interdépendance entre les
diverses grandeurs éco110miques (les prix, l'offre, la demande, etc.),
mais perdaleI1L de vue les changements survenant dans le temps, et
ce aussi bien àtl côté des éléments du système éconor["':"1ue que de celui
des facteurs économiques (conditions de gestion), ei ils olTIettaient
aussi leuî  influences réciproques. Partant, le àynan1.isme de l'éco
110mie se trouvait en dehors de la sphère de leurs constructions thfo
l'lques.

45 J. G. Fie h t e, op. cit., p. 116.
46 J. G Fie h te, op. cit., p. 124. «[...] on ne devrait pas permettre plus

longtemps les voyages pour une vide curiosité [. 0 .]». "
47 J. G. F i ch t e, op. cit., p. 117.
48 J. G. Fie h l e, op. cit., p. 122.
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Le phIlosophe a donné une image d'éconol11Ie du grand espace
complètelTIeni statique. Tous ses éléments prin.cipaux sont constants:
la populaiion, le territoire, la quantité de monnaie, les prix, etc. Et
pour cette raison, une fois monté le n1écanisme peut fonctionner en
permanence et sans avaries dans l'isolement du mODde. L'État peut
tout calculer et :çlanifier à la perfection; dU lIeu du hasard et de la
course insensée à l'usage - une certitude et UI1e sécurité die ce qu'on
po:sède, un avenjr assuré. l\trais il s'uffit de d .namiser l'élément fon
damental de ce système qu'est la population pour que toute la con
ceptIon du Grossraumwirtschaft autarchique s'écroule. Il suffit de
supposer - ce qui est très possible et même certaIn - que tôt ou
tard la population enfermée dans l'État comn1ercial se multipliera
et il peut alors s'avérer que les matières premIéres ne suffIront pas
pour les besoins du nombre accru de ciJLoyens. Au début on peut
remédier à cette disproporLion en augmentant le rendement des cul
tures, mais avec de  mises de fonds accrues l'économie ne tardera pas
à refouler les surpllls allant en diminuant et a se heurter à la bar
rIère technique de l'autarchie. Il peut aUSSI s'avéJ. er que le déve
loppement simultané de la technique exige de nouvelles matières
premières abse11tes sur le territoire de l'État, mais présentes sur le
territoire voisin. Par exemple l'uranium sallS lequel il ne peut
y avoir de pleine autarchie. Il apparaît alors que les frontières na
turelles d'hier ne le sont plus aujourd'hui, que le grand espace éco
nomique qui hier encore se suffisait à lui-même ne le peut plus au
Jourd'hui. Quelle est l'issue à cet état de choses? Les réalisateurs de
certaines pensées de Fichte adoptèreJ1t dans le Ille Reich la thèse
de la nécessité d'un élargissement du I..Jebens1"aum ëllemand, c'est
-à-dire - e11 employant le langage de Fichte - la nécessité de fI
xer de nouvelles fronLieres naturelles à l'économie du grand espace.
Mais Fichte - tout au lTIoins ouvertement dans son livre - repous
sait cette évelltualité. Selon lui, après sa création l'État cO.l11mercial
fermé doit oonnaître une fois pour toutes lIne paix absolue. <"Les
journaux ne contiendront plus dès lors de récits sur des guerres et
des batailles, sur la conclusion de paix ou d'allIance&, pUIsque tout
cela aura disparu du monde» 49. Dans cette sItuation, le reJet du
prÎl1cipe de l'auiarchie, ou bien - en la conservant - le déplace
ment des frontières naturelles sur de nouvelles positions, devien

49 J. G. Fie h te, op. cit., p. 130.
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nent des nécessités logiql1es. Maintenir une pleine alltarchle et des
fro11tières naturelles constantes est chose impossible à l011gue écl1é
ance. EL là apparaît tloute la fragilité de la conception statique de
l'économie du grand espacea Le dynamisme de la vie la renverse.

On en vient aux mêmes conclusions en partant de la 'position
dJu pays voisin de l'État commercial ferméa Si en faveur de l'État
corümercial fermé ce pays a perdu une partie de son territoire qui
était nécessaire au premier pour atteindre une autarchie totale, cet
état de choses ne doit pas durer éternellement. Le pays ainsi lésé peut
se c011solider économiquement et exiger la restitution des ét2ndues
qui lui ont été enlevées en motivant sa mesure de la n1ème façon que
son voisin. par la nécessité d'acquérir des fro11tières l1aturelles sus
ceptibles de lui assurer une autarchie. Lui aussi a le droit de cr er
une grande éLendue éconol'nique fermée. Par conséquent la gucrl e
n'est pas du tout exolue quoique Fichte l'élImine complètement de
sa vision des États commerciaux fermés.

L'ironie du sort voulut que le philosophe l1.'eut pas à attendre
longtemps pour se rendre compte lui-mëme de ce qu'est l'aspiratioll
brutale à créer un grand espace économique. Cinq ans apres la pa
rution de L'État commercial fermé, Napoléon   qui certaInement
ne connaissait pas ce livre - entreprit la réalisation de certaines
de ses idées. Voulant constituer des États-Unis d'Europe sous l'égide
de la France 50, le 21 novembre 1806 il enferma tous les territojres
qui se trouvaient sous son pouVloir dans un grand espace écono
mique. Simultanément, à la suite de la proclamation du blocus con
tinental de l'Angleterre apparut sous la d,irection de la France un
grand espace éoonomique autarchique qui à bien des égards était
la réalisation des idées de Fichte. Et il est vrai que les verdicts de
l'histoire sont insondables: la création de cet espace fut proclamée
à Berlin. Là justement où Fichte avait révé d'une grande étendue
éoonom1que allemalllcùe. Mais le philosophe n'y était plus. Quan.d la
}""'Irance se fut emparée de la Prusse, il se réfugia tout d'abord

50 Dans son second testament, destiné à son fils et dicté peu avant la
11ort à Montholon, Napoléon exprima comme suit sa dernière volonté polI
tique: «J'ai été obligé de tenir l'Europe de court par les armes [. . .]. Mon fils
lIoit être l'homme des nouvelles idées et de cette cause à laquelle j ai assuré
partout le triomphe: l'unification de l'Europe par les liens indissolubles d'une
fédération [. . .]. Ce à quoi j'aspirais par la contrainte des arlTleS sous la pres
sion des circonstances, il pourra l'obtenir avec l'accord de tous [...] ». (Citation
d'après E. Lu d w i g, Napoléon, Berlin 1931, pp. 658 - 661).
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à Kr6lewiec, puis à Mémel et à Copenhague, Il ne retourna à Berlin
qu'en 1807. En 1813, le franc-maçon Fichte, autrefois soupçonné
d'athéisme et pour cette cause chassé d'Iéna, demanda à entrer
comme prédicateur dans l'armée prussienne, majs il 82 heurta à un
refus. On ne lui permit pas non plus de prendre part à la guerre
contre la Fra11ce dans les rangs de l'armée active. Il se consacra dOllC
à soigner les blessés et ayant attrapé une maladie C\Ü11tagieuse da1"lS
un hàpital il mourut le 29 janvier 1814. Ai1nsi donc il voua les der
nIères an11ées de sa vie à la lutte contre sa propre conception de
grand espace économique non pas réalisée par la Prllsse, mais par
la .B-'rance. Ce fut ainsi que se fit reSS€fltir le défavt fondamental
du Gl"ossrau1ntvirtschaft fichtéen - son caractère statique.

Outre la staticité, la théorie de FichLe accuse des fissures dan.s
la motivation des principes de la pleine autarchie. Premièrement -
comme l'estime Fichte - pour l'atteindre il est nécessaire d'impor
ter la pensée scientifique eL technique étrangère. l\ l'époque la
Prusse était un pays économiquement arriéré et le philosophe se
rendait parfaitement compte que sans faire venir de savants de
l'étranger ou san.s les résultats de leur travail sous forme de rna
chines, il n'était pas possible de penser à la constitution et au main
tien d'une étendue économique autarchique. Il est une difficulté
dont Fichte ne tenait pas compte, à savoir que les autres États com
merciaux, fermés ou non, peuvent .refuser d'exporLer leur propre
pensée sous forme de voyages de savants ou die moyens de prodllc
tion. C'e3t là une éventualité fort probable qui met en question
toute la construction de l'espace éCOnOlTIique fermé. Mais Inême si
des États tiers accepte11t les iransactions proposées par l'État fermé
dans tous les cas exceptionnels pouvant ébranler l'autarchie, le pro
blème ne s'en t110uve pas pour autant résolu. E11 effet il y a encore
la question du paiement des tech11iciens et des savants, des machi11es
et des produits en provenance de zones clin1.atiques privilégiees.
Fichte parle de l'or ei de l'argent qlli se retrouveront dans les cais
ses de l'État à la suiie de leur retrait de la cÎrcll]atio11 interne et de
leur remplacement par une mOllnaie faite d'une n1aUère de peu de
valeur ous sans valeur du tout. Mais l'or et l'argeni obtellus de cette
InaniÈ;re 11e peuvent suffire que pour un temps plus ou moins long.
On en VIent d011C à la nécessité de payer par ses propres e xporta
tions, ce que Fichte ne n1entiol1ne pas. Cela COl1.stituerait en effet une
très sérieuse comp omission des principes de rautarchie et susci
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terait à nouveau tous les aIlciens soucis décoularli du comn1erce
extérieur eL que Fichte veut épargner à san État par un isolement de
l'étranger.

Deuxièmement, Fichte prétend d'une manière très gé11érale et
absolue que l'autarchie ne signifiera pas des restrictions dans la sa
tisfaction des besoins. Car si on dispose de 111atières premières ap
propriées -- et dans l'État fermé cela résultela de ses frontières ;1.a
turelles - il n'y a pas de raison de ne pouvoir tout produire à l'In
térieur dtl pays  1. Mais déjà dans les pages suivantes de ses consi
dérations, l'auteur de L  État cOl1 mercial fern1é se rend conîpte que
cette thèse est trop absolue et il l'affaiblit en Introduisant une clif
férenciation entre «les besoins qui vé.ritablen1ent peuvent contribuer
à la santé, eL ceux qui ne sont appuyés que par ropinion» 52. Et il
ne reconnaît qu'aux premiers le droit d'ètre satisfaits dans !'étenùue
économiqr..1e fermée. Il ne refuse pas aux citoyens de son État le
droit a des fourrures ou à des vêtements d'éLé, mais il e3tirne que
cela lie doit pas être nécessairement des fourrures de zibeline ou
des vêien1ents de soie si dans le pays il n'y a ni zibelines ni vers
à soie. Sans aucun regret cette fois, Fichte pl"ive ses citoyens de
dentelles et de broderies qui ne rendent les vête111ents ni plus cha:Jds
ni plus durables 53. Sentant que cette argumentation  pourrait aussi
lui attirer des reproches il a recours à une transition: du terrain de
l'économie il passe sur celui des bases vitales générales et cherche
dans une aLtitude spartiaLe envers la vie un soutien pour les raisol1s
économiques.

"

«Denlander pourquoi Je ne peux pas  voir de la marchandIse de cette qua
lité, produite peut-être dans un autre pays quelconque, c'est demander: pour
quoi je ne suis pas habitant de ce pay'j, et c.est exactement la mêine chose
que si un chêne se demandait: pourquoi je ne suis pas un palmier et inverbe
ment. Chacun doit etre satisfait de la sphère dans laquelle la nature l'a placé'
et de tout ce qUI résulte» 54.

51 J. G. F i c h t e, op. cit., p. 93.
52 J. G. Fie h L e, op. cit., p. 94.
53 J. G. F i c h t e, op. cit., p. 94.
54 J. G. F i ch t e, op. cit., p. 16. \<Fragen, warum sol! ich die Ware nicht

ln derjenigen Vollkommenheit haben, in welcher sie etwa in einem anderen
Lande verIertigt ,;vi rd, heisst Ïragen: warum bill ich nicht ein Einwohner dieses
Landes, und ist gerade so vie!, aIs ob der Eichbaun1 fragen wollte: warunl
bin ich nicht ein Palmbaum und ulngekehrt. Mit der Sphare, in welche ihn
die Natur setzte und mit allem, was aus diesel" Sphare folgt ll1USS jeder zu
frieden sein». Une phrase de H. Goering dans un àigcours' prononcé le 28
octobre 1936 résonne comme un écho de ces mots. Il acheva comme suit son
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ti;

Cela sign.lfie u n enlisement de tout le raisonnemel t écol omique
de Fichte. Car pour la dure réalité éCJnonYique, les beaux nl. )ts,
l11ême héroïques, ne suffisent pas.

En outre la théorie de Fichte comporte encore un défaut écono
n1ique: quoiqu'Il soit indubitable qu'un sérieux mérite du philo
sophe ait été de proposer une planificaUon centrale en précédant
ainsi le postulat des économistes, la grande lacune de cette proposi
tion est d'avoir insouciamlllent omis les difficultés que la planifica
tion centrale a à vaincre. Fichte n'était pas éconon i.ste et son ÉtoPt
coml1 ercial fermé n'est pas url traité d'économie, ce qui fait qu'il
pouvait ne pas entrer dans les détails, l\tlais un projet d'État futur,
faisant de la planification centrale le principal élélllent du méca
nisme économique, ne devrait pas - pour av'oir Ul1.e chance de réa
1isation et pour se gagner des partisans - se borner à une formu.le
magique selon laquelle rÉtat calculera tous les besoins des citoyens,
préverra et planifiera la production qui elle-même correspondlra
exactement au plan, il ne s"avérera jamais nécessaire de majorer les
prix ni de modifier la quantité d'argent en circulatio11. La plal1ifi
cation n'est pas une panacée, elle recèle une multitude de complica
tions et de surprises. C'est pourquoi dans son projet, Fichte aurait
dû saisir les plus importantes d'entre elles) les SOU111ettre à la critique
et indiquer les moyens d'y remédier, comme il l'a rait en présentant
le plan de nouveau sysièllle monétaire. D'emblée son idée aurait
été plus reelle et plus attrayante.

Fichte n'a pas créé la docirine du Grossraumwîrstschaft dans la
forme qui en fii un instrument de la politiqlle du Ille Reich, mais
sans lcs idées que renferme sa conception de l'économie du grand
espace il n'y aurait pas eu de G1'ossraurawirlschaft hitlérien. Bon
nombre de ses pensées ont ressuscité da11s le Ille Reich après cel t
trente ans. Entre-temps il y a eu d'autres versions de la doctrine du
Gross1 aumwi1'.tschaft. S'il s'agit de la version Iichtéenne, les 8upposi
tions du philosophe se sont vérifiées.

eL. auteur estime que le présent projet iégalelnenl peut ne demeurer qu un
exercice scolaire sans suites dans le monde réel, un maillon de la chaîne de son
système en formatIon progressive, et il seLait satisfait si la publication d&è ce

appel aux Allernandes afin qu'elles se Ihnitent aux marchandises nationales:
< C'est un péché de vouloir constamment acheter, que de vouloir avoir Juste
nlent Ce que la nature ne fournit pas à ce moment-là» (Handworterbuch der
bett'lebswiTtschaft, Stuttgart 1939, t. Il, p. 2.162.).



176 Jerzy Chodorowski

plan IncItaIt d'autres à réfléchir plus profondément   ces questions; peut-être
tomberont-ils sur une idée ou une autre, utIle et applicable [.. .J. L'auteur s'en
tient nettement et à dessein à ces buts» 55.

Effectivement, les idées qu'il avaient jetées dans son État com
n ercial fermé on été reprises par toute une pléiade d'auteurs des
XIX e eL XX e siècles pour se trouver en fin de compte à la base de
la doctrine formée dans les années trente de notre siècle et qui prit
le nOITI de docirine du Grossraumwirtschaft. Après cent quat0rze
a11S, pendant la Première Guerre m011diale, F. Naumann y est revel1U
dans sa vision d'une économie du grand espace d'après-guerre dans
les fronLières de ladite Al'ltteleuropa:

«Après la guerre tous les peuples pourront parler de perturbatioDs écono
ll1iques et tous salueront les èchanges commerciaux, mais nous seuls avons
appris et cxpérimenLé quelque chose de particulier, nous, les Mitteleuropdp'r,
qui avons vécu l' "Etat commercial fermé", les rêves hardis du philosophe
allen1and Fichte, réalisés chez nous pendant la guerre grâce à la volonte du
sort et aux capacités de la nation. Nos ennemis rêvaient de les diriger contre
nous, mais Dieu, celui auquel Fichte croyait et sur lequel il enseignait, a dé
cidé de les tourner à notre avantage» 56.

En 1916, un autre partisarl de Fichte renoua avec ses idées:
W. Daitz   plus tard principal créateur dte la variarlte nazie de la
doctrine du Grossraumwirstschaft et le plus grand idéol'oglle éCOI10
miste de 1.Allemagne hiLlérienne, Selon lui la guerre avait engendré
la nécessité d'attaches et de dépendances réciproques dans les deux
blocs belligérants. Elle avait abouti aussi à une association des inté

55 J. G. F i c h t e, op. cit., P. XXVIII. ,<Der Verfasser bescheidet sich da
her, dass auch diesel'" Entwurf eine blosse Übung der Schule ohne Erfolg in
ùer wirklichen Welt bleiben mage, ein Glied aus der Kette seines allmahl;ch
aulzuführenden Systems, und begnügt sich, wenn er clurch die Bekannt:néi
chung desselben al1deren auch nul" die Veranlassung geben solte, liber diese
(;'egenstande tiefer nachzudenken und vielleicht auf eine oder die andere [...]
nützliche und anwendbare Erfindung zu geraten und el" schrankt ausdrlicklich
und wohlbedacht au! diese Zwecke sich ein».

56 F. N a u man n, Mitteleuropa, Berlin 1915, p. 135. «Alle Nationen \ver
den dann nach dem Kriege von Wirtschaftsstorungen erzéihlen kannen, Rlle
werden den neuen Austauschzustandt begrüssen, aber etwas Bestimn1tes, Be
sOl1deres gelernt und erIahren haben dann doch nul" "vil" Mitteleuropaer, die
\vil'" den "geschlossen Handelsstaat" erlebt haben, den klihnen Traum rIes
deutschen Philosophen Fichte, der durch Schicksal und Volksanlage bei uns
Îl11 Kriege sich verwirklichte. Die Feinde gedachten est base mit uns zu lûa
chen, aber Gott. so wie ihn Fichte glaubt und lehrt. gedachte es gut zu
Inachen» .
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rêts des sociétés et de toute l'économie nationale avec les intérêts
de l'État.

«Cette lusion des intérêts requiert à son tour l'existence d'un territoire
d'État comn1ercial fermé. Une telle cornmunauté d'intérêt n'est possible que
sous cette forme économique. L'union économique centro-européenne dey rait
3.pporter aux puissances centrales une forme moderne d'État commercial
fermé» 57.

Les mots de Daitz rappellent la vieille vérité qui dit que les
doctrines l1e meurent pas. Mises au rebus après les défaites mê]ne
les plus lourdes de leurs réalisateurs, elles renaissent tôt au tard.
Qulqu'un les sort de l'oubli, les époussette sojg11eusement et précau
tioneusement pour ne pas leur enlever la splE.11deur de la patine
des ans, les adapte aux conditions changées ei s'en sert pour conti
11uer la lutte. C'est ce que F. Naumann et W. Daitz ont fait avec les
idées de Fichte, et ce que d'autres feront dans dCE, années avec
leurs propres conceptions.

57 W. Dai t z, Zum Umbau der Volks- und Weliwirtschaft. Il s'agit d'un
article publié pour la première fois dans le bi-rnensuel de Francfort (<<Das
Freie Worl"J / 16 Jhg., no 15/16, 1916) et reproduit dans Nationale Wirtschafts
ordnung und Grossraumwirtschafts, Jahrbuch der Gef>ellschati tür eU1'opüische
Wirtschaflsplanung und Grossraumwi1'tschaft, Dresden 1941, pp. 166 - 168, ainsi
que dans Der Weg ZU1' v6lkischen Wi1 a tschaft, Berlin 1934, p. 19. «Diese Ver
se hÜ1.alzung der Interessen bedingt 'Niederum gebieterisch den geschlossenen
1:Iandelsstaat. Nur in dieser Wirtschaftsform ist eine solche Interessengemein
schaft moglich. Die moderne Form des geschlossenen I-Iandelstaates solI den
Zentralmachten der mitteleuropaJsche Wirtschaftsverband bringen».
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